
CODIFICATION ADMINISTRATIVE DU RÈGLEMENT 589 DE LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JEAN-DE-MATHA DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 515 455 $ ET UN 
EMPRUNT DE 515 455 $ POUR LE PROJET DE RESTAURATION DU PRESBYTÈRE 
ET DE L’ENSEMBLE DE MONUMENTS FUNÉRAIRES LOUIS-CYR 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
Le présent document constitue une codification administrative du règlement no 589 adopté par le 
conseil municipal de Saint-Jean-de-Matha. Cette codification intègre les modifications apportées 
au règlement 589. Cette codification a été préparée uniquement pour la commodité du lecteur et 
n’a aucune valeur officielle. S’il y a divergence entre la présente codification administrative et le 
contenu du règlement 589 ou de ses règlements modificateurs, le texte original adopté et en 
vigueur est celui qui prévaut. 
 
Liste des règlements pris en considération aux fins de cette codification administrative : 
 

Numéro du règlement Adoption Entrée en vigueur 

589 2022-05-02 2022-05-04 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-MATHA 
M.R.C. DE MATAWINIE 
 
 
 

RÈGLEMENT Nº 589-1 
 

 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 589 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 1 573 069 $ ET UN EMPRUNT 
DE 1 573 069 $ POUR LE PROJET DE RESTAURATION DU PRESBYTÈRE ET DE 
L’ENSEMBLE DE MONUMENTS FUNÉRAIRES LOUIS CYR 
 

 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2020-302 adoptée le 2 septembre 2020 et par laquelle le 
conseil municipal décrète l’acquisition de l’immeuble communément désigné comme étant le 
presbytère de Saint-Jean-de-Matha, bâtiment patrimonial voué à l’action communautaire sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-Jean-de-Matha;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est propriétaire de l’ensemble des trois monuments 
funéraires de Louis Cyr; 
 
CONSIDÉRANT l’étude réalisée par la firme Nadeau Blondin portant sur la vétusté et la sécurité 
de l’enveloppe du presbytère afin d’identifier les travaux requis pour la restauration dudit bâtiment 
et afin de remettre celui-ci dans un état sécuritaire et acceptable; 
 
CONSIDÉRANT la lettre du ministère de la Culture et des Communications datée du 4 mars 2022 
et confirmant une aide financière équivalente à 60 % des frais admissibles jusqu’à une somme 
maximale de 500 000 $ dans le cadre du programme Soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier, volet 1b – Entente pour la restauration du patrimoine immobilier de propriété 
municipale;  
 
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 4 avril 2022 et que le projet de règlement a été déposé à 
cette même séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil de la Municipalité de Saint-Jean-de-Matha adopte à toutes fins 
que de droits le règlement nº 589, et qu'il soit ordonné, décrété et statué ce qui suit : 
 
  



ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Jean-de-Matha autorise les travaux de restauration du 
bâtiment appelé presbytère ainsi que de l’ensemble de monuments funéraires Louis Cyr incluant 
les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert de l’estimation détaillée préparée par 
M. Philippe Morin, directeur général et greffier-trésorier, en date du 13 mars 2023, laquelle fait 
partie intégrante du présent règlement comme annexe « A » ainsi que la soumission du plus bas 
soumissionnaire conforme pour la restauration de l’enveloppe extérieure du presbytère préparée 
par l’entreprise Construction MJD Inc., laquelle fait partie intégrante du règlement comme 
annexe B. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 573 069 $ pour les fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 1 573 069 $ sur une période de vingt (20) ans. 
 
 
ARTICLE 5 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la Municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
 
 
ARTICLE 6 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé que 
le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire 
emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour 
laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
 
  



ARTICLE 7 
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution 
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense 
décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour 
le versement de la subvention. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 

ADOPTÉ À SAINT-JEAN-DE-MATHA 

CE ____E JOUR DU MOIS DE _____ DEUX MILLE VINGT-______ 

 
 
 
 
 
Sylvain Roberge, maire 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe Morin, directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE A 
 

ESTIMÉ DES COÛTS 
DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT No 589-1 

PROJET 
 
 
 

DESCRIPTION COÛTS 
ESTIMÉS 

Coûts – Restauration enveloppe extérieure du 
presbytère 

Pour les détails, voir en Annexe B, la soumission 
détaillée de Construction MJD inc. 

1 280 600,17 $ 

Coûts – Restauration de l’ensemble de monuments 
funéraires Louis-Cyr 

25 000 $ 

Contingence / Imprévus (10 %) 130 560 $ 

Taxes nettes (4,9875 %) 71 628 $ 

Frais de financement (5 %) 65 280 $ 

TOTAL 1 573 069 $ 

 
 
 
 
 
Philippe Morin, directeur général 
13 mars 2023 
  



 
  



 
 


